
                                  COMPTE-RENDU C.A. du 5/11/2015 

Présents : Cathy, Myriam, Amandine, Thierry, Dominique, Marcel 

Excusée : Agnès 

 

BILAN OCTOBRE 

1-Toit du four. 

La proposition du toit 16 pans n’a pas été discutée ; nous aurions pu débattre des difficultés 

prévisibles. Chacun reconnaît cependant que la réalisation a été intéressante et 

enrichissante et que Fred a organisé le travail afin que beaucoup de personnes puissent 

participer. 

On décide de la nécessité de discuter tout projet important. 

Nous pensons qu’il serait préférable de mettre une toile étanche sous les tavaillons. 

Dominique se charge d’en parler à Fred. 

2-Tomates : faire 2 rangées ; espacer les plants ; réduire l’arrosage ; ne pas planter sur une 

butte ; planter d’autres légumes (poivrons, aubergines…) 

3-Propositions pour le prochain printemps : 1 ligne de courges tout au long du talus ; moins 

de radis noirs et de roquette ; davantage de choux. On en reparlera lors de la soirée 

commande de graines. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION 

On approuve le projet proposé par Myriam avec quelques ajouts 

 - Subvention demandée : 1000 € 

 - Ajouter une partie « sensibilisation information » pour un budget de 300 € 

 - Ajouter dans les recettes 210 € de vente de produits afin d’équilibrer le budget. 

 

EXTENSION DU TERRAIN 

Dominique dit que ses visites en mairie sont infructueuses et inutiles ; il se charge de faire 

une lettre au maire. 

 

TOIT DE LA CABANE 

On passe chez Jean-Daniel samedi pour l’informer que Fred  finira le toit. 

 



DATES A RETENIR 

 - Samedi 9 janvier à 17h : commande de graines 

 - Samedi 5 mars à 17h : semis de tomates 

 - Samedi 9 avril à 20h : Assemblée générale 

 

SOIREE SOUPE DE COURGE 

Cathy s’occupe de prendre le matériel dans la cantine des Coquillettes ; elle achète le 

fromage et le pain. 

Dominique fait du pain dans le four du jardin. 

Ordre du jour de la discussion : 

 - Lancer l’idée de la participation libre pour la parcelle (la décision étant prise lors de 

l’AG). La cotisation est indispensable à l’association (assurance, fonctionnement). Le CA 

propose de supprimer le caractère obligatoire de la participation de 10€ pour la parcelle  

individuelle et de la transformer en versement libre pour aider l’association ; l’adhésion à 

l’association est liée à l’engagement de participer aux travaux collectifs. 

 - Subvention mairie 

 - Extension terrain 

 - Agrandissement de la mare 

 - Serres individuelles : utiliser un plastique épais 

 

ESSAI DU FOUR 

On fait un essai de cuisson samedi. Un tour de rôle est prévu pour  le feu à partir de midi. Si 

réussite, on recommencera le samedi de la soirée courge. 

 

 

 

 

 

  

 

 


